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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 21 juillet 2003

M. Jean-Noël Vallière (B. Sc. Écon.), Président de l'audience

Mme. Anita Côté-Verhaaf (M. Sc. Écon.), régisseure

Mme. Francine Roy (M. B. A.), régisseure

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Richard Lassonde, Secrétaire par intérim de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3510-2003.


Cause tarifaire 2003-3004 de SCGM.


Réponse de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'AQLPA à la contestation par SCGM de la recevabilité des dissidences partielles de l'ACIG et de SÉ-AQLPA.

Monsieur le Président de l'audience,

Mesdames les régisseures,

Monsieur le Secrétaire par intérim de la Régie,

Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'AQLPA ont pris connaissance de la réponse du 21 juillet 2003 de SCGM quant à la recevabilité des dissidences partielles de l'ACIG et de SÉ-AQLPA.

En vue de faciliter le traitement par la Régie de cette question, nous désirons par la présente exprimer notre accord à certains des éléments contenus dans la réponse de SCGM, ainsi qu'attirer l'attention du Tribunal sur certains points non contestés et apporter quelques rectifications quant à d'autres éléments de la lettre du Distributeur:

· En premier lieu, nous exprimons notre entier accord au principe selon lequel «la procédure doit être la servante de la justice et non sa maîtresse».  Ce principe est au cœur de notre propre plaidoyer.

· Nous croyons également que la question que la Régie devrait se poser en l'instance, tout comme le font les instances judiciaires dans un cas similaire, consiste à se demander si le non-respect d’une règle procédurale occasionne ou est susceptible d’occasionner un préjudice aux autres parties.

· La pièce SCGM-1, document 3 constitue l'objet central de la dissidence partielle de SÉ-AQLPA car c'est là que se trouve listée la pièce SCGM-9, Doc. 4 (l'étude d'Optima) parmi les pièces auxquelles les signataires donnent leur accord.  C'est en raison de l'inclusion de l'étude d'Optima dans la pièce SCGM-1, document 3, que SÉ-AQLPA a dû déposer une dissidence partielle pour protéger son droit de faire des représentations sur l'étude d'attraction-fédélisation.  Nous ne sommes donc pas d'accord avec SCGM qui, dans sa lettre du 21 juillet 2003, minimise l'importance de cette pièce.

· Le texte de la dissidence partielle de SÉ-AQLPA se lit comme suit:

"Dissidence partielle: L'adhésion de SÉ-AQLPA au présent rapport ne porte que sur les sujets que la Régie avait réservé à la négociation du groupe de travail dans sa décision D-2003-92 et non pas sur les sujets pour lesquelles elle a demandé une preuve distincte en audience (voir pages 5, 6 et 13 de cette décision).  SÉ-AQLPA se réserve le droit de déposer une preuve et/ou une argumentation sur ces derniers sujets, notamment quant à l'étude d'attraction-fidélisation.  De plus, si la Régie estimait que l'effet d'attraction-fidélisation est différent de celui présenté dans l'étude mise en preuve par SCGM, il y aura lieu d'ajuster de façon correspondante le calcul du MAPR."

· Comme SÉ-AQLPA l'ont déjà indiqué dans leur lettre du 14 juillet 2003, cette dissidence partielle:

a uniquement été déposée par précaution additionnelle, afin d'éviter que, par interprétation de la pièce SCGM-1, Document 3, il y ait risque que SÉ-AQLPA soient empêchées de présenter une preuve et/ou une argumentation sur un sujet qui n'avait été présenté que pour information au groupe de travail (à savoir l'étude d'attraction-fidélisation).

À part la question de l'attraction-fidélisation et de son impact sur le MAPR, SÉ-AQLPA n'auront pas de représentations à faire sur les autres sujets que la Régie avait référé pour information seulement au groupe de travail.

· Les moyens substantifs que SÉ-AQLPA désirent soulever à l'égard de l'étude d'Optima (sur l'attraction-fédélisation) avaient déjà été annoncés préalablement dans notre lettre du 13 mai 2003, et repris dans celles du 26 juin 2003 et du 14 juillet 2003. 

· Nous notons que SCGM, dans sa lettre du 21 juillet 2003 (p.2, parag. 5), ne met aucunement en doute la bonne foi du représentant principal de SÉ-AQLPA, Monsieur Richard Massicotte, qui s'est aperçu seulement après sa signature du 16 juin 2003 que la liste des documents énumérés comme acceptés à SCGM-1, doc. 3 incluaient la pièce SCGM-9, Doc. 4 (l'étude d'Optima).

· SCGM ne nie pas que Monsieur Richard Massicotte lui ait fait part par écrit, ainsi qu'au groupe de travail, de sa dissidence partielle dès le 19 juin 2003, soit trois jours après la signature du 16 juin 2003 sur la pièce SCGM-1, Document 3 postdatée au 26 juin 2003.

· SCGM ne nie pas que la signature du 16 juin 2003 sur la pièce SCGM-1, Document 3, postdatée du 26 juin 2003, avait été faite sous certaines réserves.  Il semble y avoir eu quelque malentendu quant à la portée de ces réserves, tel que SCGM le note elle-même à sa lettre du 21 juillet 2003 (p.2, dernier parag.).  Cependant, SCGM ne nie pas que les versions finales des pièces négociées auxquelles SCGM-1, doc. 3 réfère n'étaient pas encore prêtes le 16 juin 2003 et devaient donc être transmises aux participants plus tard pour vérification avant le dépôt du tout à la Régie.

· Nul ne prétend que ces réserves auraient été d'une durée indéterminée, susceptible de laisser planer un doute permanent sur la portée des signatures.  En effet, la durée de ces réserves était tout au plus d'une dizaine de jours, se terminant le ou vers la date de postdatation de la pièce SCGM-1, doc. 3 (26 juin 2003), ce qui correspond à la date de la transmission des versions finales des pièces par SCGM au groupe de travail (27 juin 2003) et au dépôt à la Régie (27 juin 2003).

· SCGM ne nie pas que la pièce postdatée SCGM-1, Doc. 3 fut remise aux participants, non pas d'avance, mais quelques minutes avant sa signature le 16 juin 2003.

· Nul ne nie que l'ensemble du Groupe de travail (incluant SÉ-AQLPA) ait généreusement accepté d'accommoder SCGM le 16 juin 2003, en permettant que la pièce SCGM-1, doc. 3 soit, ce même jour, déposée et, quelques minutes plus tard, signée de façon postdatée et sous réserves, malgré le délai éventuel et malgré que les pièces auxquelles il était référé n'étaient pas encore prêtes.

· SCGM n'allègue aucun préjudice spécifique à l'un ou l'autre des participants (perte des droits d'une partie par exemple) si la dissidence partielle de SÉ-AQLPA était déclarée recevable.

· De plus, on note qu'entre la date où la dissidence partielle de SÉ-AQLPA fut formellement communiquée au groupe de travail (16 juin 2003) et la date du dépôt à la Régie (26-27 juin 2003), aucun participant n'a allégué que cette dissidence partielle lui causait quelque préjudice spécifique (par exemple que sa signature de l'entente aurait été conditionnelle à ce que SÉ-AQLPA acceptent l'étude d'Optima).

En résumé, nous soumettons respectueusement que les trois questions que la Régie doit se poser eu égard à la recevabilité de la dissidence de SÉ-AQLPA, sont donc les suivantes:

1. Première question: Une dissidence de SÉ-AQLPA était-elle requise pour que ceux-ci conservent le droit de soumettre à la Régie une preuve et/ou une argumentation sur l'étude d'attraction-fidélisation

Nous avons soumis, le 26 juin 2003 et le 14 juillet 2003, que l'étude d'attraction-fidélisation faisait partie des sujets que la Régie avait remis pour information au groupe de travail (section 2.2.3 de la décision D-2003-92) et non pas pour négociation (section 2.2.2 de cette décision).

Dans sa décision D-2003-92, la Régie "considère que les sujets d’importance stratégique et ceux comportant de nouveaux principes réglementaires méritent d’être traités par voie d’audience et ne devraient pas faire l’objet de négociations entre les parties dans le cadre du PEN, de façon à permettre à la Régie d’entendre tous les points de vue sur ces aspects afin de rendre une décision éclairée." 

Par ailleurs, la Régie juge qu’il lui revient "de déterminer dans quelle mesure les suivis de décisions rencontrent ses exigences. De l’avis de la Régie, certains sujets présentés sous la liste distincte de suivi de décisions sont d’importance stratégique et peuvent éventuellement donner lieu à de nouveaux principes réglementaires." 

Il nous semble donc que le rapport du groupe de travail (SCGM-1, Doc. 3) ne peut être interprété comme faisant obstacle à cette volonté clairement exprimée de la Régie.

Si, en réponse à cette première question, la Régie est d'accord avec notre plaidoyer, il ne lui est pas nécessaire de se prononcer sur les deux autres questions.

2.
Seconde question: La dissidence partielle de SÉ-AQLPA est-elle tardive?

Le seul motif pour lequel SCGM plaide que la dissidence partielle de SÉ-AQLPA serait irrecevable est sa tardiveté alléguée.

Or, selon les lignes directrices adoptées par la décision D-2003-92, cette dissidence partielle de SÉ-AQLPA n'est pas tardive.  L'article VI des lignes directrices précise que toute dissidence doit être annexée au rapport du groupe de travail.  Or, SCGM a déposé le rapport du groupe de travail le 27 juin 2003 sans y adjoindre la dissidence partielle de SÉ-AQLPA qui lui avait pourtant été antérieurement communiquée le 19 juin 2003.  SÉ-AQLPA l'ont donc déposée elles-mêmes le même jour.  La lettre de SCGM du 26 juin 2003 transmise à la Régie confirme que celle-ci connaissait déjà cette dissidence.

Par ailleurs, la signature de l'entente, bien que faite le 16 juin 2003, l'avait été sous diverses réserves, de sorte qu'elle n'avait encore pas acquis, le 16 juin 2003, un caractère de finalité, ce que confirme d'ailleurs son caractère postdaté au 26 juin 2003.  Ce caractère de finalité a été acquis le 26-27 juin 2003 seulement, soit après que le groupe de travail eut reçu les versions finales des pièces négociées auxquelles la pièce SCGM-1, doc. 3 référait. 

La dissidence de SÉ-AQLPA, communiquée par écrit au groupe de travail le 19 juin 2003, précède donc la date où la signature de la pièce SCGM-1, doc. 3 a acquis son caractère final.
3.
Troisième question: Même en supposant que la dissidence partielle de SÉ-AQLPA soit tardive, y a-t-il lieu de l'accueillir, vu l'absence de préjudice spécifique

Même en supposant que la dissidence partielle de SÉ-AQLPA soit tardive, il y aurait lieu d'accommoder ces intervenants selon le même esprit de coopération qui a permis à SCGM elle-même de bénéficier de nombreux accommodements devant le groupe de travail. 

Tel que remarqué plus haut, il est important de noter que SCGM n'allègue aucun préjudice spécifique à l'un ou l'autre des participants (perte des droits d'une partie par exemple) si la dissidence partielle de SÉ-AQLPA était déclarée recevable.  De plus, on a aussi noté qu'entre la date où la dissidence partielle de SÉ-AQLPA fut formellement communiquée au groupe de travail (16 juin 2003) et la date du dépôt à la Régie (26-27 juin 2003), aucun participant n'a allégué que cette dissidence partielle lui causait quelque préjudice spécifique (par exemple que sa signature de l'entente aurait été conditionnelle à ce que SÉ-AQLPA accepte l'étude d'Optima).

Il faut garder à l'esprit que, si SCGM avait transmise d'avance aux participants sa pièce SCGM-1, doc. 3, le représentant principal de SÉ-AQLPA se serait aisément aperçu que l'étude d'Optima figurait dans l'énumération et aurait donc indiqué, dès ce moment, qu'il ne pouvait adhérer à cette pièce, vu les représentations déjà faites auprès de la Régie dans la lettre du 13 mai 2003 à l'effet que SÉ-AQLPA mettait en question que cette étude se soit posée la bonne question.

SÉ-AQLPA ne regrettent pas d'avoir accommodé SCGM le 16 juin 2003 en acceptant le dépôt et la signature postdatée de la pièce SCGM-1, doc. 3.  Toutefois, ils se seraient attendus à la réciproque de la part de SCGM.

*          *          *

Pour ces motifs, nous invitons la Régie à déclarer qu'une dissidence partielle de SÉ-AQLPA n'était pas requise pour que ceux-ci conservent le droit de soumettre à la Régie une preuve et/ou une argumentation sur l'étude d'attraction-fidélisation.  Subsidiarement, si cette dissidence est requise pour ce faire, nous invitons la Régie à déclarer recevable la dissidence partielle de SÉ-AQLPA.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président de l'audience, Mesdames les régisseures, Monsieur le Secrétaire par intérim de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'AQLPA

c.c.
La demanderesse et les participants.

�	RÉGIE DE L'ÉNERGIE, Dossier D-2003-92, Décision d-2003-92, pp. 4-5.  Souligné par nous.
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